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Des visioconférences et débats sur des thèmes divers et toujours en 
relation avec les représentants du personnel.
Vous pourrez exposer une situation et poser vos questions en direct aux 
experts qui animeront les sujets

Pour recevoir nos programmations, faites une demande par mail sur  :  

info@comite-conseils.com

Des moyens incontournables pour réussir son mandat.

Pour défendre les intérêts des salariés que vous 
représentez, vous devez être en mesure de bien 
comprendre les enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux de votre entreprise sans négli-
ger non plus les conditions de travail.

La formation, le budget de fonctionnement 
ou AEP (Attributions Économiques et Profession-
nelles), l’assistance personnalisée, les exper-

tises et la comptabilité du CSE rassemblent les 
moyens dont vous disposez pour réussir votre 
mandat. 

Dans ce catalogue, vous trouverez tous les 
services que nous vous proposons pour vous 
accompagner et vous fournir des solutions 
adaptées et concrètes.

CDANS L’ÈRE
DES CSE
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Retrouvez tous nos services sur cabinet-vaudoyer.com
ou contactez-nous au  01 64 05 05 05

Des expertises ciblées, pour rendre 
compréhensible l’incompréhensible 
avec nos experts.

 

Nos experts analysent et rédigent un rapport détaillé qui 
permet aux membres du CSE d’émettre un avis motivé 
lors les consultations récurrentes et ponctuelles.

Ils sont présents à vos côtés et vous soutiennent sur :

• Les 3 consultations annuelles :
- La situation économique de l’entreprise
- La politique sociale
- Les orientations stratégiques

• Les restructurations d’entreprise
• Les licenciements économiques (PSE)
• Le droit d’alerte économique...

La comptabilité du CSE, pour faciliter 
les missions du trésorier mais aussi 
sécuriser et présenter les comptes 
du CSE en toute transparence.

L’expert-comptable et son équipe peuvent intervenir sur 
toutes les missions liées à la comptabilité et la gestion 
administrative du CSE

Notre cabinet peut vous accompagner sur :

• La saisie des écritures
• La situation intermédiaire
• L’établissement, certification et présentation du bilan
• Le rapport annuel d’activité et de gestion
• Les budgets prévisionnels
• La dévolution des biens...
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L’assistance personnalisée en 
relations du travail des CSE, 
pour un vrai dialogue social.

L’assistance personnalisée, illimitée par téléphone  et 
mail, consiste à répondre à vos interrogations relatives 
à vos missions :

• Le fonctionnement et les attributions du CSE
• Les ordres du jour
• Les projets d’accord d’entreprise
• Le règlement intérieur
• Les informations - consultations
• Les budgets et la gestion des ASC
• Les règles URSSAF...

La formation des membres du CSE, 
pour mieux assimiler les enjeux de 
son mandat.

Centre de formation agréé depuis plus de 30 ans. Une 
approche pédagogique concrète, pratique et interactive 
pour une meilleure assimilation. Diverses formules, en 
intra et visio-formation.

Plus de 35 programmes dont :

• Le fonctionnement et les attributions du CSE
• La formation économique
• Les 3 consultations récurrentes - BDESE
• L’entretien préalable
• La rupture conventionnelle
• Le harcèlement
• Les données économiques de l’entreprise...

Retrouvez tous nos services sur comite-conseils.com
ou contactez-nous au  01 49 68 67 70 - 5 -



CE QU’IL FAUT SAVOIR POUR MENER À BIEN
VOS DÉMARCHES DE FORMATIONS

La formation
économique des membres

titulaires du CSE.

Les membres titulaires du CSE
Les membres titulaires du Comité Social & Economique 
bénéficient de 5 jours de formation économique tous les 4 
ans à prendre sur le temps de travail et rémunéré comme tel 
(art. L 2315-63 du Code du travail).

Comment s’y prendre ?
Les membres désirant se former doivent adresser un courrier 
de demande de congé de formation au président minimum 
30 jours avant le stage (modèle de courrier sur demande).

Ce crédit d’heures de délégation peut aussi être utilisé pour 
se former.

Les membres suppléants
Les membres suppléants n’ont pas de droit à ce congé, mais 
les titulaires peuvent leur céder une partie de leur crédit 
d’heures de délégation pour se former.

Comment s’y prendre ?
Il faut juste le prévoir en amont car l’employeur doit être 
informé de cette mutualisation au moins 8 jours avant 
l’utilisation de ces heures.

La formation des membres 
du CSE sur la Santé, Sécurité 
et les Conditions de Travail.  

Ce que dit la loi ?
Les membres de la délégation du personnel du CSE 
bénéficient de la formation nécessaire à l’exercice de leurs 
missions en matière de santé, de sécurité et de conditions 
de travail. Les modalités de la prise en charge de cette 
formation par l’employeur sont fixées par les articles 
R. 2315-20 à R. 2315-22 du code du travail.

Tous les membres (titulaires et suppléants) du CSE quel 
que soit l’effectif de l’entreprise et y compris lorsqu’existe 
une commission santé, sécurité et conditions de travail 
(CSSCT) ont droit à la formation nécessaire à l’exercice 
de leurs missions en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail.

Le temps consacré à la formation est pris sur le temps de 
travail et est rémunéré comme tel. Il n’est pas déduit des 
heures de délégation.

Le financement de la formation est pris en charge par 
l’employeur (art. L.2315-18 du Code du travail).

La durée de la formation est de 5 jours, pour un premier 
mandat CSE. Cette durée sera la même, peu importe  
l’effectif de l’entreprise (art. L2315-18 du Code du Travail).

Dans le cas d’un renouvellement de mandat CSE, la durée 
de formation sera :
- de 3 jours pour les membres élus du CSE, quel que soit 
l’effectif ;
- de 5 jours pour les membres de la CSSCT, pour les 
entreprises de 300 salariés au minimum.

Quels sont vos droits ?

Vous avez besoin d’un accompagnement 
pour entreprendre une démarche 

de formation, contactez-nous :

01 49 68 67 70
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Nous appliquons une approche pédagogique concrète, 
pratique et interactive pour une meilleure assimilation.

Nos formations s’appuient sur l’expérience accumulée des 
assistances juridiques de plusieurs centaines de CSE depuis 
près de 30 ans.

INTRA
Pour l’ensemble des membres du même CSE sur un 
programme choisi. Dans vos locaux ou lieux et dates de 
votre choix.

INTRA-VISIO 
Cette formule offre plus de souplesse dans l’organisation, 
allégeant les contraintes liées aux déplacements et 
conservant l’interactivité entre tous les participants.

INTER-VISIO 
Pour des élus de différents CSE sur les programmes
ATELIERS & ZOOMS d’une durée de 3h00. 
Les programmations sont accessibles sur notre site
comite-conseils.com dans le thème choisi.

SEMINAIRE 
3 jours sur la vie quotidienne et l’actualité économique et 
sociale du CSE, séminaire animé par des professionnels 
maîtrisant le terrain, dans un cadre convivial et un esprit 
ludique.

VOTRE SÉMINAIRE CLE EN MAIN 
Sur la base d’un cahier des charges, nous vous 
accompagnons sur : la recherche d’établissements pouvant 
accueillir les stagiaires (à la journée et en formule 
résidentielle) et une aide logistique pour la réussite de votre 
séminaire.

Notre objectif principal est de répondre à vos attentes pour 
parfaire vos connaissances et maîtriser les enjeux de votre 
mandat.

Tous nos programmes sont modulables et nous pouvons en 
bâtir un sur-mesure pour votre formation intra ou séminaire 
clé en main.

Nous mettrons tout en œuvre pour vous accompagner dans 
le choix ou personnalisation de votre programme et créer 
ainsi votre parcours pédagogique.

Quelle est notre approche pédagogique ?

Quelle formule choisir pour se former ?

Comment construire un parcours pédagogique ?

Renseignements et demande de devis au 01 49 68 67 70 et en ligne sur comite-conseils.com - 7 -
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INTRA

LES INCONTOURNABLES 

Durée
1 Journée

• La composition du CSE
- La présidence du CSE
- La délégation élue du personnel
- Le bureau du CSE (secrétaire, trésorier et leurs adjoints)
- Le référent harcèlement sexuel

• Le mandat des membres élus du CSE
- Durée et nombre de mandats
- Les événements pouvant affecter le mandat : révocation,

changement de catégorie professionnelle...
- Les règles de remplacement des titulaires

• Les commissions du CSE :
focus sur la Commission Santé,
Sécurité et Conditions de Travail

• Les moyens mis à la disposition
des élus pour exercer leur mandat

- La personnalité civile du CSE
- Le local et son aménagement
- Les heures de délégation : utilisation,

paiement, mutualisation et report
- Le droit à la formation
- Les assurances du CSE

• Le règlement intérieur du CSE

• Les réunions du CSE
- Être acteur des réunions du CSE
- Les différents types de réunions
- Les participants aux réunions
- Les modalités de vote des délibérations
- Maîtriser les étapes de la réunion, de la convocation

à la diffusion du procès-verbal

• Les budgets du CSE
- Le principe de dualité des budgets
- Le transfert des excédents budgétaires :

points de vigilance
- Les contestations relatives à l’utilisation des budgets

• La comptabilité du CSE
- Le processus budgétaire :

de l’établissement des comptes à leur approbation
- Le rapport annuel d’activité et de gestion

• Le statut protecteur des membres du CSE
- La protection pendant l’exécution du contrat de travail
- La protection en cas de rupture du contrat de travail

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Connaître les droits et devoirs des 
membres du CSE et maîtriser les rouages de 
l’instance pour construire une équipe dynamique.

LE FONCTIONNEMENT DU CSE
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CLÉ EN MAIN

LES INCONTOURNABLES 

INTRA-VISIO

• Une institution aux attributions variées :
vue d’ensemble

• Les attributions économiques
et professionnelles du CSE

- Les consultations ponctuelles
- Les informations et consultations récurrentes
- La base de données économiques,

sociales et environnementales (BDESE)

• Les attributions en matière de santé,
sécurité et conditions de travail

• La présentation des réclamations
des salariés

• La procédure d’information-consultation
- Le caractère préalable de la consultation
- Les délais de consultation
- Le recours à l’expert
- Les sanctions du défaut de consultation

• Les attributions sociales du CSE
- Le domaine des Activités Sociales et Culturelles (ASC)
- Le monopole de gestion des ASC
- Le risque URSSAF

• Les droits d’alerte du CSE
- L’alerte en cas d’atteinte aux droits des personnes
- L’alerte en cas de danger grave et imminent
- L’alerte économique
- L’alerte sociale- recours abusif aux contrats précaires

• La représentation du CSE dans les
organes sociaux

• L’obligation de discrétion des membres
du CSE

• L’assistance lors d’entretiens préalables
à sanction disciplinaire

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Appréhender les missions de 
l’instance dans leur globalité et maîtriser la 
procédure de consultation et les voies de recours 
existantes.

LES ATTRIBUTIONS DU CSE
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INTRA

LES INCONTOURNABLES 

Durée
1 Journée

PARTIE THÉORIQUE (1/2 JOURNÉE) :
• Une obligation légale
- Les règles d’adoption du règlement intérieur
- L’application et la modification du règlement intérieur
- La durée de validité

• Le contenu du règlement intérieur
- Les clauses obligatoires : focus sur les attributions

et responsabilités des membres du bureau (Secrétaire,
Trésorier, Adjoints) et le processus budgétaire
(de l’établissement à l’approbation des comptes)

- Les clauses facultatives (mais vivement recommandées)
- Les clauses interdites

PARTIE PRATIQUE (1/2 JOURNÉE) :
• Construire son règlement intérieur

à partir d’un modèle type avec
l’intervenant/e

- Organiser le fonctionnement du CSE pour le
rendre efficace

- Identifier vos besoins pour négocier des moyens
supplémentaires

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Passer en revue toutes les clauses 
du règlement pour organiser et rendre efficace le 
fonctionnement du CSE.

RÉDIGER ET PERSONNALISER
LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CSE



Renseignements et demande de devis au 01 49 68 67 70 et en ligne sur comite-conseils.com - 11 -

CLÉ EN MAIN

LES INCONTOURNABLES 

INTRA-VISIO

• Préambule
- Définition et cadre de la transition écologique

(normes et engagements internationaux)
- Les enjeux de la démarche (impacts et engagements

des entreprises…)
- Bilan de votre organisation en la matière

• Le dialogue social au service de
l’environnement

- Une démarche d’entreprise : responsabilité sociétale
des entreprises, adaptation de l’entreprise aux effets de
la transition écologique

- Le cadre du droit de l’environnement en entreprise
- La protection de l’environnement à travers l‘objectif

de régulation sociale
- Le dispositif de veille écologique exercée par les élus
- Les indicateurs sur lesquels se base la veille :

• Le rapport annuel de développement
durable obligatoire selon l’effectif

• Les réclamations des élus
• Les mesures (bruit, poussière, thermique, etc.)

pouvant être demandées
• L’impact écologique chiffré de l’activité

• Les premiers leviers d’action
à disposition des membres du CSE

- Les sensibilisations et échanges avec les salariés sur la
démarche de transition écologique dans l’entreprise
pour impliquer le corps social

- Les thématiques environnementales des informations -
consultations du CSE

- Les réclamations demandant à l’employeur l’application
des textes en vigueur sur la protection de l’environnement

- L’utilisation du droit d’alerte en cas d’atteinte à
l’environnement ou la santé publique

- Les visites d’inspection sur site et l’analyse des impacts
environnementaux des infrastructures et des process
de travail

- La structuration d’une commission environnementale
au sein du CSE et le recours à l’expert-comptable

• Autre moyen d’action à disposition
des représentants du personnel :
la négociation collective

- Cadre légal de la négociation
- Négocier pour la protection de l’environnement
(mobilité, qualité de vie au travail,
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences)

- Techniques et arguments de négociation

Intervenant
Juriste en relations 
du travail et RSE

Objectifs : Savoir exercer ses attributions
en intégrant la protection de l’environnement.

MEMBRE DU CSE, VOUS AVEZ UN RÔLE
SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
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INTRA

LES INCONTOURNABLES 

Durée
1 Journée

• La composition du Comité social
et économique

- Le rôle de ses membres : titulaires, suppléants,
président, membres du bureau (secrétaire – trésorier)

- La gestion des absences temporaires ou définitives
au sein du CSE

- Le statut des membres du CSE et la personnalité civile
du CSE

- Le référent harcèlement sexuel

• Le fonctionnement du CSE
- Les heures de délégation et la liberté de circulation
- Le local du CSE
- Le règlement intérieur du CSE
- Le droit à la formation des membres du CSE
- Les assurances du CSE
- Les différentes réunions du CSE : ODJ, déroulement

des séances, enregistrement des débats, recours à la
visioconférence, l’élaboration, l’approbation et la
diffusion des procès-verbaux

• Les modalités relatives aux budgets
du CSE

- Le principe de dualité des budgets
- Les modalités d’établissements des comptes
- Le rapport annuel d’activité et de gestion
- La gestion des Activités Sociales et Culturelles (ASC)
- Le transfert des excédents budgétaires

• Focus sur les attributions économiques
et professionnelles du CSE

• Focus sur les attributions en matière de
santé, sécurité et conditions de travail

• L’obligation de discrétion des membres
du CSE

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Rappels essentiels sur le
fonctionnement et les attributions du CSE.

FOCUS SUR LA GESTION
ET LE RÔLE DES ÉLUS DU CSE
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CLÉ EN MAIN

LES INCONTOURNABLES 

INTRA-VISIO

• Le bureau du CSE
- La composition
- Les règles de désignation des membres du bureau
- La révocation des membres du bureau

• Le secrétaire, un acteur-clé des réunions
du CSE

- L’élaboration conjointe des ordres du jour avec le
président du CSE

- La rédaction et la diffusion des procès-verbaux

• Les autres missions du secrétaire
- L’organisation des réunions préparatoires
- L’administration des affaires courantes
- La conservation des archives du CSE
- La représentation du CSE auprès des tiers

• Les missions du trésorier du CSE
- Les budgets du CSE : règles d’utilisation,
transfert des excédents annuels

- Les obligations comptables du CSE
- Les pratiques de gestion de la trésorerie

• L’exigence de transparence des comptes
- L’arrêté des comptes du CSE
- La présentation et l’approbation des comptes
- Le rapport annuel d’activité et de gestion

• Le règlement intérieur du CSE
- Une obligation légale
- Le contenu du règlement intérieur :
clauses obligatoires et clauses interdites

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Comprendre la répartition des 
rôles au sein du bureau et développer l’approche 
pratique de la gestion des comptes du CSE.

LE RÔLE ET LES MISSIONS
DES MEMBRES DU BUREAU DU CSE
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INTRA

LES INCONTOURNABLES 

Durée
1 Journée

• Les ressources financières
- Le budget de fonctionnement
- La contribution patronale aux activités sociales

et culturelles (ASC)
- Le transfert des excédents annuels et leurs conséquences

• Les modalités à définir dans le règlement
intérieur du CSE (RICSE)

- Le principe de la décision collective et le rôle des
membres du bureau du CSE

- Les modalités de transfert des excédents annuels
- Les éléments fondamentaux du règlement intérieur

du CSE en fonction de la taille du CSE
- L’arrêté des comptes annuels, le rapport annuel d’activité

et de gestion

• Les obligations comptables et les
différents recours (expert-comptable /
commissaire aux comptes)

- Les critères déterminant les obligations comptables
et l’appréciation des seuils réglementaires

- Les obligations comptables en fonction de la taille
du CSE : comptabilité ultra-simplifiée, simplifiée ou de
droit commun

• La gestion de la Trésorerie du CSE
en pratique

- La mise en place de procédures de bonne gestion :
• les budgets prévisionnels et leurs suivis
• tenir et suivre sa comptabilité à jour
• le rapprochement bancaire
• l’identification, le classement et la conservation des

pièces comptables
- L’élaboration du rapport d’activité et de gestion
- L’arrêté et la présentation des comptes en vue de

leur approbation

• Le régime social et fiscal des activités
sociales et culturelles

- Détail des exonérations de cotisations sociales fixées
par l’ACOSS (bon d’achat, chèque-lire et chèque-culture,
réduction tarifaire pour certaines activités…)

- URSSAF : Procédure de contrôle / Redressement /
- Procédure de recours

• La fin de mandat
- Le compte rendu de fin de mandat
- La transmission au nouveau bureau (documents,

matériel...)
- L’accompagnement de l’Expert-comptable

Intervenant
Expert-comptable 
spécialisé CSE

Objectifs : Maîtriser les obligations de tenue 
de comptes et la gestion du CSE.

LES RÈGLES SUR LA TRANSPARENCE
DES COMPTES ET DE LA GESTION DU CSE
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CLÉ EN MAIN

LES INCONTOURNABLES 

INTRA-VISIO

• Obligations de l’employeur
- Quelles sont les informations mises à disposition

des membres du CSE ?
- Sous quelle forme ?

• Le bilan : La photo de l’entreprise !
- Comment le lire ?
- L’actif – le passif
- L’analyse de la santé financière de l’entreprise

• Le compte de résultat :
Le film de l’entreprise !

- Comment le lire ?
- L’analyse de l’évolution de l’activité et de la rentabilité

• Les autres éléments
- L’annexe aux comptes annuels
- Le rapport de gestion de l’exercice
- Le rapport du commissaire aux comptes

• Les moyens mis à la disposition du CSE
- Les missions légales
- Le recours à l’expert-comptable
- La procédure de désignation

Intervenant
Expert-comptable 
spécialisé CSE

Objectifs : Décoder le bilan, le compte de 
résultat et l’annexes. Poser les bonnes questions 
au moment de la consultation du CSE.

INITIATION POUR DÉCHIFFRER LES DONNÉES 
ÉCONOMIQUES DE L’ENTREPRISE

Pour être plus concrète, cette formation est personnalisée sur les 
comptes de votre entreprise.
Les experts-comptables du Cabinet Vaudoyer, qui animeront 
cette formation, vous aideront ainsi à poser des questions 
pertinentes pour vous permettre de rendre un avis motivé.
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INTRA

LES SPÉCIFIQUES

Durée
1 Journée

• Le champ d’application,
L’électorat et l’éligibilité

- Les conditions à remplir pour être électeur
- Les conditions à remplir pour être candidat

• La préparation des élections
professionnelles

- Le déclenchement des élections
- L’élaboration du protocole d’accord préélectoral
- Le nombre de représentants à élire et la détermination

des collèges électoraux
- L’établissement de la liste électorale : les salariés à

prendre en compte
- La présentation des candidatures : composition, dépôt et

contrôle des listes de candidats
- La représentation équilibrée des femmes et des hommes

sur les listes de candidats

• L’organisation matérielle des élections
professionnelles

- L’organisation de la campagne électorale
- Le matériel : bulletins de vote, urnes, isoloirs
- Le vote par correspondance
- Les règles propres au vote électronique
- Mise en place et rôle du bureau de vote

• Le déroulement des élections
- Le premier tour des élections : monopole des

organisations syndicales
- Le second tour des élections
- Clôture du scrutin et dépouillement des votes

• L’attribution des sièges et la
désignation des élus

- L’attribution des sièges aux listes en présence :
application du quotient électoral, attribution des sièges
restant à la plus forte moyenne

- La désignation des élus
- La proclamation des résultats et le procès-verbal

des élections

• Les litiges relatifs aux élections
professionnelles

- Les litiges relevant du tribunal judiciaire
- Les litiges relevant de l’administration

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Maîtriser les rouages juridiques 
pour envisager sereinement les prochaines 
élections au sein de votre entreprise et connaitre 
toutes les étapes et les procédures des élections 
professionnelles.

LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
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CLÉ EN MAIN

LES SPÉCIFIQUES

INTRA-VISIO

• La conclusion du contrat de travail
- Les éléments essentiels du contrat de travail
- Le formalisme et la preuve du contrat de travail
- La période d’essai : objet, durée et rupture

• Les clauses du contrat
- Les limites de la liberté contractuelle : les clauses illicites
- La clause de mobilité géographique
- Les clauses de non-concurrence et d’exclusivité
- La clause de dédit-formation
- Les clauses illicites
- Les obligations « naturelles » des parties :

discrétion et loyauté

• L’évolution du contrat de travail
- Modification du contrat de travail ou modification

des conditions de travail
- La procédure applicable à la modification du contrat

de travail
- La situation particulière des représentants du personnel

• Les ruptures du contrat de travail
- La démission
- Les ruptures conventionnelles individuelle et collective
- Le licenciement pour motif personnel : causes,
procédure et indemnités

- La prise d’acte du contrat de travail
- La procédure spéciale de licenciement des
représentants du personnel

• La transaction à l’occasion de la rupture
du contrat de travail

• Les règles encadrant le préavis

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Maîtriser les règles encadrant la 
vie du contrat de travail, de sa conclusion à sa 
rupture pour mieux accompagner les salariés au 
quotidien.

LA VIE DU CONTRAT DE TRAVAIL
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INTRA

LES SPÉCIFIQUES

Durée
1 Journée

• Les cas de modification de la situation
juridique concernée

- Notion d’absorption, fusion, scission
- Notion de transfert d’entreprise total et partiel

• Le périmètre de compétence du CSE
- La procédure d’information-consultation du CSE :

• Les obligations de l’employeur
• Le délai de consultation
• Les sujets devant être abordés pendant la procédure

• Les incidences du transfert d’entreprise
sur le statut individuel

- Le principe du maintien des contrats de travail
- Le transfert des créances salariales
- La modification du contrat de travail ou des conditions

de travail après le transfert

• Les incidences du transfert d’entreprise
sur le statut collectif

- Le sort de la convention collective de branche
- Le sort des accords collectifs d’entreprise (temps de

travail, participation, intéressement, prévoyance…).
- Le sort des usages, des accords atypiques et des

engagements unilatéraux de l’employeur

• Les incidences du transfert d’entreprise
sur les institutions représentatives
du personnel

- L’éventuelle mise en cause ou modification des institutions
représentatives du personnel

- Le sort des budgets et des biens du CSE

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Identifier les conséquences directes 
et indirectes d’une restructuration afin de préparer 
au mieux les réunions du CSE et défendre les 
intérêts des salariés.

LES RESTRUCTURATIONS D’ENTREPRISE :
RÔLE ET MOYENS DU CSE
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CLÉ EN MAIN

LES SPÉCIFIQUES

INTRA-VISIO

• La définition du licenciement pour motif
économique

- Les causes économiques du licenciement
- Les conséquences sur le poste ou le contrat de travail :

suppression ou transformation d’emploi, modification
du contrat de travail

• Les modalités d’élaboration du plan de
sauvegarde de l’emploi

- La négociation d’un accord collectif majoritaire avec
les organisations syndicales

- L’établissement d’un plan unilatéral en l’absence
d’accord ou d’échec des négociations avec les
organisations syndicales

- Le contrôle de l’administration : information pendant
la procédure d’information-consultation du CSE

- L’intervention de l’administration en cours de procédure
- La validation de l’accord majoritaire ou l’homologation

du document unilatéral

• Le rôle du Comité Social et Économique
- Le processus de consultation et l’émission de l’avis :
l’existence d’un délai préfix et ses conséquences

- Le recours à l’expertise

• Le contenu du PSE au regard des
exigences légales et jurisprudentielles

- L’ordre des licenciements : pondération et périmètre
d’application

- L’obligation de reclassement : cœur du plan
- Le contrat de sécurisation professionnelle ou le congé
de reclassement

- Tour d’horizon des principales mesures
d’accompagnement

• Les contentieux judiciaires
- La compétence du juge judiciaire et du juge administratif
- Les actions ouvertes au CSE

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Maîtriser les règles encadrant 
les licenciements économiques afin de défendre 
au mieux les intérêts des salariés et mieux 
appréhender les étapes et les moyens qui sont 
incontournables pour gérer cette situation 
particulièrement difficile.

LE LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE ET LE PSE :
RÔLE ET MOYENS DU CSE
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INTRA

LES SPÉCIFIQUES

Durée
1 Journée

• L’intéressement
- Les caractéristiques du dispositif d’intéressement
- Les modalités de mise en place de l’accord

d’intéressement
- Le contenu de l’accord : les critères et modalités de

calcul et de répartition de l’intéressement
- Le régime social et fiscal

• La participation aux résultats de
l’entreprise

- Le périmètre de l’obligation : les entreprises concernées
- La conclusion de l’accord de participation
- Le contenu de l’accord : les clauses obligatoires et

facultatives
- La formule de calcul de la réserve spéciale de

participation
- Les accords dérogatoires
- Le régime social et fiscal

• Les plans d’épargne salariale
- Les différents types de plans d’épargne
- Les modalités de mise en place des plans
- L’alimentation et la gestion des plans
- Les régimes sociaux et fiscaux

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales / Expert-comptable 
spécialisé CSE

Objectifs : Connaître les règles encadrant 
l’intéressement, la participation et l’épargne 
salariale afin de conclure des accords intéressants 
pour les salariés.

L’INTÉRESSEMENT, LA PARTICIPATION
AU RÉSULTAT ET L’ÉPARGNE SALARIALE
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CLÉ EN MAIN

LES SPÉCIFIQUES

INTRA-VISIO

• Identifier
- Savoir définir précisément les notions de harcèlement

moral et de harcèlement sexuel
- Connaître et comprendre les enjeux des questions de

harcèlement : sur le plan juridique comme sur le plan
de la santé des individus et de l’entreprise

- Apprendre à identifier les facteurs de risque de
harcèlement moral et de harcèlement sexuel

- Connaître les rôles des différents acteurs sur les
problématiques de harcèlement moral et de harcèlement
sexuel (employeur, référent harcèlement, CSE, managers,
collègues…)

• Agir
- Aborder les moyens d’agir (en amont et en aval)
pour prévenir ou réagir aux situations de harcèlement
moral et de harcèlement sexuel

- S’exercer à analyser des situations

Intervenant
Expert santé, sécurité et conditions
de travail (SSCT)

Objectifs : Identifier les situations de harcèle-
ment moral et de harcèlement sexuel.

AGIR CONTRE LE HARCÈLEMENT
DANS L’ENTREPRISE
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INTRA

LES SPÉCIFIQUES

Durée
1 Journée

• La notion de RPS en entreprise
- Que sont les RPS ?
- Les principaux risques psychosociaux ?
- Les principaux facteurs déclenchants ?
- Les conséquences pour l’entreprise ?
- Les textes : quelle responsabilité pour les

managers, dirigeants ?

• Prévenir et combattre les RPS
- Qui peut être concerné par les RPS ?
- La notion de stress et son fonctionnement
- Les principes d’une prévention adaptée
- Comment les détecter ?

• Comment intervenir efficacement
- Les structures qui peuvent aider
- Les moyens d’agir
- Les mesures à mettre en place

Intervenant
Coach professionnel spécialisé
en qualité de vie au travail (QVT)

Objectifs : Déceler et mesurer les risques
psycho-sociaux.

SAVOIR IDENTIFIER LES RISQUES
PSYCHO-SOCIAUX
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CLÉ EN MAIN

LES SPÉCIFIQUES

INTRA-VISIO

• Préparer son intervention :
- Optimiser sa communication :

• Connaître les critères d’une bonne prise de parole
• Etablir la connivence avec l’auditoire
• Optimiser sa communication non verbale avec la

synergologie : adopter la posture et la gestuelle
d’un orateur inspirant

- Structurer son intervention pour captiver son auditoire :
• La méthode des 3 P pour une introduction impactante
• La méthode du storytelling pour le corps du speech

=> Vidéos exercices pour s’approprier le storytelling /
Débriefing en groupe

- Apprendre à Convaincre :
• Les 3 registres utilisables
• Les 6 leviers de persuasion et leurs locutions

=> Exercice de Mise en pratique : préparation et
présentation d’un sujet de votre choix, qui vous passionne, 
en application les méthodes vues. Débriefing en groupe.

• Repérer les profils difficiles dans
l’auditoire et adapter sa stratégie

- Les différents profils difficiles à gérer
- Les stratégies à appliquer pour chacun
=> Mise en pratique : jeu de rôle en binôme, avec fiches
de contextes, pour appliquer les techniques.
Débriefing en groupe

• Gérer les objections
- Une méthode concrète permettant d’amortir l’objection
en 3 étapes

- Prendre du recul en utilisant des reformulations
spécifiques.

=> Mise en pratique : Jeu de rôles en binômes. Débriefing 
en groupe

• Comprendre l’impact du trac en situation
et s’approprier des méthodes pour
mieux le gérer en situation

- Fonctionnement du stress
- Les différents types de trac/Les astuces
- Des techniques à utiliser pour mieux gérer son stress
=> Exercice en groupe.

Intervenant
Coach professionnel spécialisé
en qualité de vie au travail (QVT)

Objectifs : Gagner en aisance en utilisant des 
techniques pour gérer ses émotions et son stress.

RÉUSSIR SA PRISE DE PAROLE EN PUBLIC
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LES ATELIERS 

• La désignation du secrétaire :
- Les règles de désignation
- Les règles de remplacement et de révocation

• Les attributions légales du secrétaire :
- L’élaboration de l’ordre du jour
- La rédaction des procès-verbaux

• Les attributions issues de la pratique

• Le secrétaire-adjoint du CSE

• La responsabilité du secrétaire

• Travaux pratiques :
- Élaboration d’un ordre du jour

et d’un procès-verbal

• Le comité doit présenter ses comptes et
établir un rapport de gestion chaque fin
d’année et fin de mandat.

• Les travaux porteront notamment sur :
- Les obligations comptables
- Les points à anticiper pour la clôture des comptes
- Les activités sociales et culturelles exonérées de

cotisations sociales
- Les budgets prévisionnels
- Le rapport annuel d’activité et de gestion
- La procédure de présentation des comptes
- Les modalités de transfert des reliquats annuels

et ses conséquences

Objectifs : Maîtrisez votre rôle et 
vos responsabilités pour exercer en 
toute quiétude vos missions de secrétaire 
du CSE.

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Intervenant
Expert-comptable spécialisé CSE

Objectifs : Maîtriser toutes les étapes 
pour présenter les comptes annuels du CSE. 
Connaître les obligations comptables.

LE SECRÉTAIRE DU CSE
PRÉPARER LE TRÉSORIER À LA PRÉSENTATION DES 
COMPTES ANNUELS ET DE FIN DE MANDAT DU CSE

Durée
3h00

INTRA INTRA-VISIO
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LES ATELIERS 

Tout représentant du personnel peut être 
amené à accompagner un salarié lors de 
l’entretien préalable en vue de son éven-
tuel licenciement.

• La faute du salarié
- La caractérisation de la faute
- La gravité de la faute
- La prescription des agissements fautifs

• Les étapes de la procédure disciplinaire

• Le rôle de l’assistant durant l’entretien

• Les travaux pratiques porteront
notamment sur :

- La préparation de l’entretien avec le salarié
- La bonne prise de notes afin d’établir un
compte-rendu impartial

- Les clefs indispensables pour intervenir lors de l’entretien

Points communs et différences entre les 
ruptures conventionnelles individuelle et 
collective

• La rupture conventionnelle individuelle
- La conclusion de la convention de rupture : entretien(s),

indemnités et rétractation
- Le contrôle de la DREETS en vue d’une homologation
- Étude de cas : la rupture conventionnelle du contrat de

travail d’un membre du CSE

• La rupture conventionnelle collective
- La négociation de l’accord portant rupture

conventionnelle collective : règles de conclusion et
contenu impératif

- Le contrôle de la DREETS en vue d’une validation
- Les conséquences sur les contrats de travail

• Contester une rupture conventionnelle

• Travaux pratiques

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Maîtriser le cadre légal de 
l’entretien préalable et développer sa 
réactivité aux situations inattendues par le 
biais d’exercices pratiques.

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Différencier les deux types 
de rupture conventionnelle et comprendre 
le rôle de l’Administration dans le 
processus.

ASSISTER DES SALARIÉS LORS D’ENTRETIENS 
PRÉALABLES À SANCTION DISCIPLINAIRE

MAÎTRISER LA RUPTURE CONVENTIONNELLE
(INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE)

CLÉ EN MAIN
INTER-VISIO
Programmations régulières dans la
rubrique FORMATION sur notre site
comite-conseils.com
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LES ATELIERS 

• Les modalités de la négociation
- Les parties à la négociation
- Le principe majoritaire

• Le champ de la négociation
- Négocier sur le fonctionnement du CSE : durée des

mandats, fréquence des réunions ordinaires, budgets
du CSE, commissions du CSE dont la commission santé,
sécurité et conditions de travail (CSSCT)...

- Négocier sur les consultations récurrentes du CSE
- Négocier sur les consultations ponctuelles du CSE
- Négocier sur la base de données économiques,

sociales et environnementales
- Négocier la mise en place de représentants de proximité
- Négocier la mise en place d’un Conseil d’entreprise

• Travaux pratiques :
- Élaboration d’un projet d’accord sur le fonctionnement

du CSE

• Les parties à la négociation

• Les conditions d’adoption

• La durée de validité et la publicité du
protocole préélectoral

• Les clauses obligatoires

• Les clauses facultatives : abaissement
ou suppression des conditions
d’ancienneté pour être électeur ou
éligible, augmentation du nombre
de sièges

• Les conséquences en cas d’échec de la
négociation

• Travaux pratiques :
Élaboration d’un protocole d’accord préélectoral

Objectifs : Connaître les règles de 
fonctionnement du CSE pouvant être 
aménagées via un accord collectif. 
Construite l’accord correspondant.

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Connaître l’objet du 
protocole d’accord préélectoral afin de 
déterminer les points importants à négocier.

LA NÉGOCIATION D’UN ACCORD
RELATIF AU CSE

LA NÉGOCIATION D’UN PROTOCOLE
D’ACCORD PRÉÉLECTORAL

Durée
3h00

INTRA INTRA-VISIO
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LES ATELIERS 

• L’information préalable des syndicats et
des élus

• La négociation avec des élus mandatés
du CSE

- Procédure de désignation
- Objet de la négociation

• La négociation avec des élus non
mandatés du CSE

- Parties à la négociation
- Thèmes ouverts à la négociation

• La négociation avec des salariés
mandatés

- Salariés pouvant être mandatés
- Objet de la négociation

• Les règles communes
- Loyauté de la négociation
- Rémunération des négociateurs
- Règles de validité des accords

• Qu’est-ce que le stress ?

• Stress et travail
- Les causes physiologiques de stress au travail
- Les causes psychologiques de stress au travail

• Réalité du stress au travail pour les
entreprises

- Conséquences et coût du stress au travail
- La responsabilité du chef d’entreprise
- Stress au travail et législation
- Quelle prévention mettre en place

• Pistes pour gérer son stress
- Travailler sur ses messages contraignants
- Travailler sa relation à l’autre
- Identifier ses besoins, ses valeurs
- Apprendre à Gérer son temps, prioriser ses tâches
- Les méthodes pour préserver son énergie et se ressourcer

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Connaître le cadre pour 
négocier sans délégué syndical afin 
d’améliorer le statut collectif de 
l’entreprise.

Intervenant
Coach professionnel spécialisé
en qualité de vie au travail 

Objectifs : Maîtriser les pistes pour 
acquérir plus d’aisance au travail et en 
public.

NÉGOCIER EN L’ABSENCE DE DÉLÉGUÉ
SYNDICAL : MODE D’EMPLOI

SAVOIR GÉRER SON STRESS

CLÉ EN MAIN
INTER-VISIO
Programmations régulières dans la
rubrique FORMATION sur notre site
comite-conseils.com
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Durée
3h00

INTRA

LES ZOOMS

INTRA-VISIO

• Maîtriser les budgets du CSE :

• Le budget de fonctionnement
- Montant et mode de calcul,
- Dépenses pouvant être prises en charge

• Le budget des Activités Sociales et
Culturelles (ASC)

- Négociation d’un accord collectif
- Règles de calcul à défaut d’accord collectif
- Dépenses couvertes par le budget ASC
- Le transfert des excédents annuels et leurs conséquences
- Les actions en justice relatives aux budgets

• Échapper au redressement de l’URSSAF
- Les tolérances mises en place par les circulaires

ACOSS
- La procédure de contrôle
- Les recours

• Les consultations récurrentes
- Consultations aménageables par accord collectif
- Dispositions applicables en l’absence d’accord collectif

• Contenus, moyens et enjeux des trois
consultations récurrentes

- La consultation sur les orientations stratégiques
- La consultation sur la situation économique et financière
- La consultation sur la politique sociale, les conditions

de travail et l’emploi

• Base de données économiques sociales
et environnementales : support des trois
consultations récurrentes

• Focus sur la procédure d’information et
consultation

• Le recours à l’expert-comptable
- Cadre des missions
- Modalités de désignation et financement des expertises

Objectifs : Connaître la réglementa-
tion des budgets du CSE et assimiler les 
tolérances de l’URSSAF pour échapper au 
redressement.

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Connaître les enjeux des 
consultations obligatoires. Maîtriser la 
procédure de consultation afin d’émettre 
un avis motivé et éclairé.

MAÎTRISER LES BUDGETS DU CSE ET
ÉCHAPPER AU REDRESSEMENT DE L’URSSAF

LES 3 CONSULTATIONS RÉCURRENTES
ET LA BDESE : MODE D’EMPLOI
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CLÉ EN MAIN

LES ZOOMS

INTER-VISIO
Programmations régulières dans la
rubrique FORMATION sur notre site
comite-conseils.com

• L’obligation de sécurité de l’employeur
- La prévention des risques : DUERP, bilan annuel,
programme annuel de prévention des risques

- La responsabilité de l’employeur en cas de manquement
à son obligation de sécurité

- La faute inexcusable

• Les autres acteurs de la prévention
- L’inspecteur du travail
- La médecine du travail : focus sur les différentes
visites médicales

• Les attributions du CSE en matière de
santé, de sécurité et de conditions
de travail

- L’analyse des risques professionnels
- L’alerte en cas de danger grave et imminent
- Les inspections et les enquêtes
- Les consultations spécifiques

• Le référent en matière de lutte contre
le harcèlement du CSE

• La définition du harcèlement sexuel
- Les éléments constitutifs du harcèlement sexuel

• Les obligations de l’employeur en
matière de prévention du harcèlement
sexuel

- L’obligation de prévention du chef d’entreprise :
une obligation de sécurité de résultat

- L’obligation d’information
- L’obligation de désigner un référent dans les entreprises

d’au moins 250 salariés

• Le référent CSE en matière de lutte contre
le harcèlement sexuel

- Les modalités de sa désignation
- Les missions et les moyens de ce référent

Intervenant
Consultant-juriste expérimenté
en relations sociales

Objectifs : Connaître les attributions 
du CSE en matière de Santé, Sécurité et 
Conditions de Travail (SSCT) et assimiler 
le champ d’action du comité dans ce 
domaine.

Intervenant
Expert SSCT

Objectifs : Le harcèlement sexuel au 
travail : quel est le rôle du CSE et comment 
faire face ? et vous connaitrez le rôle et les 
moyens des référents afin de lutter 
efficacement contre le harcèlement sexuel.

LES ATTRIBUTIONS DU CSE EN MATIÈRE DE SANTÉ, 
SÉCURITÉ  ET CONDITIONS DE TRAVAIL

LE RÉFÉRENT CSE EN MATIÈRE DE LUTTE
CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL
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LES ZOOMS

• Une définition protéiforme

• Les signaux du burn-out

• Diagnostiquer le risque de burn-out

• Réagir au burn-out
- Au niveau individuel
- Renforcer les facteurs de protection au travail
- S’appuyer sur le droit

• Test de connaissance :
quizz sur la notion de harcèlement moral

• Définition et cadre juridique du
harcèlement moral

- Exemples et jurisprudences

• Analyse d’une situation
(sur la base d’un film)

• Quizz sur les moyens d’action face au
harcèlement

• Moyens d’agir contre le harcèlement
- Prévenir (amont)
- Répondre aux situations (aval)

• Échange sur le sujet au sein de la
structure :

- Quelles remontées ?
- Comment investiguer la thématique ?
- Que prévoir pour améliorer la prévention ?
- Comment réagir face à une situation présupposée

de harcèlement ?

Intervenant
Juriste, psychologue du travail,
expert-judiciaire

Objectifs : Le burn-out : quel est le 
rôle du CSE et comment faire face ?
Maîtriserez mieux vos moyens 
d’action encadrant le burn-out.

Intervenant
Coach professionnel spécialisé
en qualité de vie au travail 

Objectifs : Identifier les situations de 
harcèlement moral et agir en conséquence 
et vous fournira les méthodes et procédés à 
mettre en œuvre pour prévenir les risques 
de harcèlement moral dans l’entreprise.

LE BURN-OUT DES SALARIÉS :
QUELLES ACTIONS POUR LE CSE ?

AGIR CONTRE LE HARCÈLEMENT
DANS L’ENTREPRISE

Durée
3h00

INTRA INTRA-VISIO
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LES ZOOMS

• La discrimination
- Connaitre les sources de droit en lien avec la
discrimination et l’égalité de traitement

- Connaitre les divers critères de discrimination interdits
- La Notion de discrimination directe et indirecte
- Les sanctions
• Apport théorique
• Echanges pratiques

• Prévenir les risques de discrimination
- Distinguer les diverses notions : la discrimination /
les RPS/le harcèlement

- Rôle et missions des Managers /représentants du
personnel /services de santé / le défenseur des droits…

- La prévention
• Apport théorique
• Echanges pratiques

• Retraite « sécu » versée par la CNAV
- Trimestres « retenus » ou « cotisés », « taux plein »,
- Trimestres « gratuits », rachat de trimestres, chômage,

maladie, maternité, service militaire
- Mode de calcul de la retraite CNAV
- Transfert de retraite entre pays de l’Union Européenne
- Minoration, majoration, cotisations sociales sur pension

CNAV

• Retraite complémentaire versée par
l’AGIRC-ARRCO

- Points de retraite complémentaire
- Valeur du point et évolution, rachat de points
- Minoration, majoration, cotisations sociales sur pension

AGIRC-ARRCO

• Départ à la retraite

• Après le départ à la retraite

Intervenant
Juriste, psychologue du travail,
expert-judiciaire

Objectifs : Connaître les obligations 
de l’employeur et sécuriser les pratiques, 
en prenant en compte les dernières 
évolutions législatives et jurisprudentielles.

Intervenant
Expert sur la retraite

Objectifs : Connaître le nouveau 
fonctionnement de la retraite et vous 
maîtriserez comment la retraite d’un salarié 
du privé est calculée, quand partir et 
montant net des pensions.

MAÎTRISER ET AGIR CONTRE LA
DISCRIMINATION DANS L’ENTREPRISE

LA RETRAITE, COMMENT ÇA MARCHE ?

CLÉ EN MAIN
INTER-VISIO
Programmations régulières dans la
rubrique FORMATION sur notre site
comite-conseils.com
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INTRA

LA FORMATION SANTÉ, SECURITÉ      ET CONDITIONS DE TRA

Durée
5 jours
3 jours

JOUR 1
- La santé, sécurité et les conditions de travail (SSCT) :

enjeux et définitions
- Faire le point sur le rôle du représentant du personnel

et la prévention
- Atelier : Le dialogue social et de la démarche de prévention

de votre entreprise
- Focus sur les nouvelles attributions environnementales

du CSE
- Exercice : travail en sous-groupe sur le repérage et

l’analyse des actions engagées en la matière
- L’écosystème de la SSCT
- Atelier : se repérer dans son écosystème
- Tour d’horizon 360° des moyens de fonctionnement et
  de leur mise en œuvre

JOUR 2
- Les obligations légales en matière de SSCT incombant

à l’employeur
- La démarche globale de prévention
- Atelier : Le DUERP et PAPRIPACT : lecture critique

et pistes d’amélioration
- Atelier moyen d’action n°1 : Les réclamations
- Atelier moyen d’action n°2 : le rendu d’avis dans le cadre

des consultations du CSE en matière de SSCT et le recours
à l’expertise

- Jeu de rôle : la première réunion d’information et rédaction
d’un avis

Intervenant
Expert SSCT

Objectifs : Maitriser les attributions et les 
moyens du CSE en matière de santé-sécurité. Tenir 
son rôle d’acteur de prévention. 

LA FORMATION SSCT – 5 JOURS
(PREMIER MANDAT)

JOUR 3
- Atelier moyen d’action n°3 : Les visites d’inspection
- Atelier moyen d’action n°4 : Mener l’enquête suite à

un accident grave du travail
- Atelier moyen d’action n°5 : Les droits d’alertes

JOUR 4
- Connaitre les autres risques
- Atelier : Les TMS dans votre entreprise
- Les RPS : définitions
- Atelier : la démarche d’enquête dans le cadre d’un

signalement pour suspicion de harcèlement.

JOUR 5
- Les RPS : les prévenir
- Atelier : DUERPS et de Plan de prévention RPS
  au sein de l’entreprise
- La QVT : une démarche et une façon de concevoir

le travail
- Atelier : Etudes critique d’un accord d’entreprise QVCT
- Définition de votre plan d’actions
- Atelier : définition de votre plan d’actions
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TION SANTÉ, SECURITÉ      ET CONDITIONS DE TRAVAIL

CLÉ EN MAININTRA-VISIO

Intervenant
Expert SSCT

Objectifs : Adapter les missions du CSE à son 
contexte et à son secteur d’activité. Participer à 
développer la prévention dans l’entreprise.  

LA FORMATION SSCT – 3 JOURS
(RENOUVELLEMENT DE MANDAT)

JOUR 1
- Introduction : Tour de table d’introduction et de présentations

des attentes de chacun, test initial d’évaluation des
participants.

- Connaître les principaux enjeux de la Santé et de la Sécurité
au Travail

- Se familiariser avec les missions fondamentales Santé,
Sécurité et Conditions de Travail du CSE

=> Exercice pratique : préparer une consultation sur un projet 
important (réorganisation…)

JOUR 2
Utiliser les outils spécifiques en santé au travail 
Préventivement : 

- L’alerte pour danger grave et imminent
- L’alerte pour la santé publique et l’environnement
- Des visites d’inspection à l’analyse du milieu du travail.

Travail prescrit et travail réel
=> Exercice pratique : Préparation d’une visite de terrain ; 
visite sur le terrain ; debriefing, analyse et rédaction d’un 
compte-rendu 
A la suite d’accidents ou d’incidents graves :  

- Les enquêtes suite à un accident ou une maladie profes-
sionnelle, la technique de l’arbre des causes 
=> Exercice pratique : la technique de l’arbre des causes, 
petits exercices d’entraînement à la technique puis arbre des 
causes d’un accident (possibilité de reprendre un accident 
survenu sur le site) 

JOUR 3
Utiliser le Document Unique dans l’action de l’Instance 

- La démarche globale de prévention
- Le rôle et la méthodologie du Document Unique

d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP)
- La nouvelle attribution consultative sur le DUERP
- L’analyse spécifique de certains risques :

TMS, Risques Psycho-Sociaux (RPS), pénibilité…
- La prévention du harcèlement sexuel, des

agissements sexistes et la mission du référent du CSE
- Construire une proposition d’actions de prévention

au moyen du DUERP
=> Exercice pratique à partir du DUER de l’entreprise et de 
supports vidéos  
Plan d’action 
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Durée OBJECTIFS

LES SÉMINAIRES RÉSIDENTIELS

Juristes en relations du travail 
Experts-comptables

Sociologues / Ergonomes / Coach /
Experts dans les domaines
des thèmes du séminaire

Depuis plusieurs années, vous êtes nombreux et fidèles à 
participer à notre séminaire résidentiel que nous organisons 
dans des hôtels sélectionnés avec soin pour assurer la 
qualité et la convivialité dont nous tenons.

Pour être encore plus près de la réalité et de l’action, nous 
avons bâti un nouveau concept. Il aura pour objectif 
de vous faire réagir sur des situations réalistes 
et concrètes.

Les formateurs (juristes et experts-comptables), vous 
apporteront leurs soutiens et recommandations pour 
donner plus d’efficacité dans les actions que vous devrez 
mener.

Durant ces 3 jours, des surprises vous attendent pour allier 
aux séances studieuses des moments ludiques et festifs.

Le programme est disponible à partir de mi-janvier sur notre 
site comite-conseils.com dans la rubrique « formation » 
ou sur demande par téléphone au  01 49 68 67 70 
ou encore par mail à info@comite-conseils.com.

Les places sont limitées pour garantir la qualité des 
interventions et la convivialité qui nous est chère.

Chaque année, nous
proposons un séminaire sur

3 jours au mois de juin.
Lieu, dates et programme

disponibles à partir de mi-janvier sur 
notre site comite-conseils.com 

Acquérir des connaissances  
Vérifier ses acquis 

 Approfondir des sujets précis  
Partager des expériences  

Assimiler une méthode de travail

INTERVENANTS



LES PACKS CSE

Nouveaux élus du CSE

Préparation des
élections du CSE

Réunions préparatoires
du CSE 

Renouvellement du CSE

ATELIERS/ZOOMS

Flash Analyse
économique

2 jours de formation intra (à distance ou
présentiel) sur les thèmes :
- Le fonctionnement du CSE (programme page 8)
- Les attributions du CSE (programme page 9)

3 mois d’assistance personnalisée à l’issue de 
la formation.

1 journée de formation intra (à distance ou pré-
sentiel) sur le thème :
- Les élections professionnelles
(programme page 16)

A l’issue de la formation, réponses par mail et 
téléphone sur toutes les questions sur le sujet

Forfait de 4 réunions préparatoires en 
visio-conférence d’une durée de 2h30 chacune 
pour préparer une réunion dont l’ordre du jour 
nécessite des échanges et construire une
stratégie sur des points caractérisés :
- Les projets de l’entreprise, les réclamations collec-
tives et individuelles des salariés, les consultations
ponctuelles, les projets d’accord collectifs...

2 jours de formation intra (à distance ou
présentiel) sur les thèmes :
- Focus sur la gestion et le rôle des élus du CSE
(programme page 12)

- Initiation pour déchiffrer les données écono- 
  miques de l’entreprise (programme page 15)

3 mois d’assistance personnalisée à l’issue de 
la formation.

5 inscriptions ATELIERS / ZOOMS en formule 
inter/visio, la 6ème offerte
- Sur les thèmes proposés de la page 24 à 29
hors (*)

Ce pack n’est pas nominatif, il peut être utilisé 
par différents membres du CSE

Un expert-comptable analyse les documents 
financiers de l’entreprise qui sont transmis
au CSE et vous fournira, par écrit et visio- 
conférence, les principaux points de vigilance 
pour poser les bonnes questions à votre
employeur.
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Des synergies qui nous ra�emblent
pour rendre compréhensible l’incompréhensible

Centre de formation agréé par la DREETS IDF enregistré sous le N° 11 92 0882 
592 – arrêté préfectoral N° 98 1462 pour dispenser la formation économique des 
membres de comités d’entreprise et de comités sociaux et économiques. Articles 
L2325-44 (maintenu pour les CE) et L2315-63 (CSE) du code du travail.

Direction régional interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités (DRIEETS)

4 rue du Général Leclerc 
77170 Brie Comte Robert

Tél : 01 49 68 67 70

Mail : info@comite-conseils.com

Site : www.comite-conseils.com

4 rue du Général Leclerc 
77170 Brie Comte Robert

Tél : 01 64 05 05 05

Mail : cabinet@vaudoyer.com 

Site : cabinet-vaudoyer.com


